
Monsieur Fernand Etgen 
Président de la Chambre 
des Députés  

Luxembourg, le 30 avril 2021 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, conformément à l'article 84 du 
Règlement de la Chambre des Députés, nous souhaiterions poser une question urgente à 
Monsieur le Ministre de l’Économie et à Monsieur le Ministre de la Mobilité et des Travaux 
publics. 

D’après les informations relayées par la presse, les entreprises actives dans le bâtiment et la 
construction font actuellement face à une pénurie importante d’approvisionnement de 
matières premières. Cette pénurie entraîne d’importantes hausses de prix des matériaux, mais 
a également pour conséquence que certains chantiers prennent du retard. Il est déjà question 
de plusieurs mois.  

Dans ce contexte, nous voudrions poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de 
l’Économie et Monsieur le Ministre de la Mobilité et des Travaux publics : 

- La Chambre des Métiers et le Groupement des entrepreneurs auraient adressé un
courrier au Ministre de la Mobilité et des Travaux publics pour demander un
rallongement des délais de livraison pour les travaux publics. Les entreprises
concernées craignent en effet des pénalités de retard.

o Est-ce que certains chantiers sont concernés par cette situation ? Si oui,
lesquels ?

o Quelles sont les conséquences de ce retard ?
o Est-ce que le Gouvernement entend faire suite à la demande des chambres

professionnelles ?
- La situation est telle que le Comité de conjoncture a proposé au Conseil de

Gouvernement d’admettre les entreprises actives dans le bâtiment et la construction
au chômage partiel pour la deuxième moitié du mois de mai et pour le mois de juin. Est-
ce que le Gouvernement entend proposer des aides supplémentaires pour les
entreprises concernées par cette pénurie d’approvisionnement de matières
premières ?

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de notre très haute 
considération. 

Laurent Mosar  Marc Spautz 
  Député  Député 
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Déclarée recevable et urgence non-reconnue 
Président de la Chambre des Députés  

(s.) Fernand Etgen 
Luxembourg, le 03.05.2021
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